
Est-ce que l'entreprise peut imposer un code de conduite
spécifique pour l'usage du véhicule d'entreprise ?

Réponse courte

Un code de conduite spécifique pour l'usage du véhicule d'entreprise peut être imposé par l'employeur, dans le

cadre de son pouvoir de direction, à condition de respecter les droits fondamentaux des salariés, le principe

d'égalité de traitement et la proportionnalité des mesures. Les règles doivent être licites, non discriminatoires,

clairement communiquées et adaptées à l'objectif poursuivi.

Le code doit être remis individuellement à chaque salarié concerné, annexé au contrat de travail ou au

règlement interne, et signé pour acceptation. La politique d'entreprise encadrant les véhicules en constitue le

cadre de référence. Toute restriction à l'usage privé du véhicule doit être expressément prévue dans le contrat ou

un avenant, et toute modification substantielle nécessite une nouvelle communication, voire la consultation de la

délégation du personnel si elle existe.

Définition

Le code de conduite relatif à l'usage du véhicule d'entreprise est un document interne élaboré par

l'employeur, qui fixe les règles applicables à l'utilisation des véhicules mis à disposition des salariés dans le

cadre de leur activité professionnelle. Il précise les droits, obligations et interdictions liés à l'utilisation de ces

véhicules, tant pour un usage professionnel que, le cas échéant, privé.

Ce code vise à encadrer l'utilisation des véhicules afin de prévenir les abus, garantir la sécurité, protéger les

intérêts de l'employeur et assurer le respect des obligations légales, contractuelles et réglementaires

applicables au sein de l'entreprise. Les risques en cas d'usage non autorisé justifient la mise en place de règles

claires.

Questions fréquentes

Comment mettre en place un code de conduite pour les véhicules d'entreprise ?

Le code doit couvrir les conditions d'utilisation, les obligations d'entretien, les restrictions de conduite, l'interdiction de prêt à des tiers et la
gestion des infractions. Il doit être formalisé par écrit, remis individuellement aux salariés concernés et signé pour acceptation. Une
session d'information peut être organisée pour garantir sa bonne compréhension.

Faut-il consulter la délégation du personnel pour établir un code de conduite véhicule ?

Oui, si le code de conduite constitue une mesure collective affectant l'organisation du travail ou la discipline générale, la consultation
préalable de la délégation du personnel est obligatoire selon l'article L.414-9 du Code du travail. Toute modification substantielle
nécessite également cette consultation.
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L'employeur peut-il imposer un code de conduite pour l'utilisation des véhicules d'entreprise au Luxembourg ?

Oui, l'employeur peut imposer un code de conduite spécifique pour l'usage du véhicule d'entreprise dans le cadre de son pouvoir de
direction. Cependant, les règles doivent respecter les droits fondamentaux des salariés, le principe d'égalité de traitement et être
proportionnées à l'objectif poursuivi.

Quelles sont les conditions pour qu'un code de conduite véhicule d'entreprise soit valide ?

Le code de conduite doit être licite, non discriminatoire, clairement communiqué et proportionné. Il doit être remis individuellement à
chaque salarié concerné, annexé au contrat de travail ou au règlement interne, et signé pour acceptation. Toute restriction à l'usage privé
doit être expressément prévue dans le contrat.

Conditions d’exercice

L'employeur dispose du pouvoir de direction pour instaurer un code de conduite, sous réserve du respect des

droits fondamentaux des salariés et des principes d'égalité de traitement. Les règles édictées doivent être

proportionnées à l'objectif poursuivi, licites, non discriminatoires et clairement communiquées à chaque

salarié concerné.

Le code ne peut porter atteinte à la vie privée du salarié que dans la stricte mesure nécessaire à la protection des

intérêts légitimes de l'entreprise. Toute restriction à l'usage privé du véhicule doit être expressément prévue dans

le contrat de travail ou un avenant.

Modalités pratiques

La rédaction du code de conduite doit être précise, couvrant notamment :

Les conditions d'utilisation professionnelle et/ou privée du véhicule

Les obligations d'entretien et de restitution

Les restrictions concernant la conduite sous l'emprise de substances

L'interdiction de prêter le véhicule à des tiers non autorisés

La gestion des infractions routières et la déclaration des sinistres

Le respect des règles de sécurité et de circulation

Le code doit être remis individuellement à chaque salarié concerné, annexé au contrat de travail ou au règlement

interne, et signé pour acceptation. Toute modification substantielle nécessite une nouvelle communication et, le

cas échéant, la consultation préalable de la délégation du personnel.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser le code de conduite par écrit et d'en assurer la diffusion effective auprès des

salariés concernés. Une session d'information ou une formation spécifique peut être organisée pour garantir la

bonne compréhension des règles.
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L'employeur doit veiller à l'actualisation régulière du code en fonction de l'évolution des pratiques, des

technologies embarquées (géolocalisation) et de la jurisprudence nationale. Il convient de préciser les sanctions

disciplinaires applicables en cas de non-respect, en respectant la procédure disciplinaire prévue par le Code du

travail et le principe de proportionnalité.

La confidentialité des données collectées par des dispositifs de contrôle (géolocalisation, télématique) doit être

garantie, conformément aux dispositions sur la protection des données. Toute collecte de données doit être

justifiée, limitée et faire l'objet d'une information préalable du salarié.

Cadre juridique

Le cadre juridique applicable repose sur les textes suivants.

Référence Objet

Pouvoir de direction de l'employeur Principes généraux du droit du travail luxembourgeois

Art. L.414-9 Code du travail Consultation de la délégation du personnel

Art. L.124-1 à L.124-7 Code du travail Procédure disciplinaire

Art. L.241-1 Code du travail Égalité de traitement

Loi du 1er août 2018 Protection des données à caractère personnel

RGPD (Règlement UE 2016/679) Conditions de licéité du contrôle et surveillance des salariés

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) Protection des données personnelles

L'employeur doit veiller à ce que le code de conduite soit adapté à la réalité opérationnelle de l'entreprise et ne comporte aucune

clause abusive ou disproportionnée. Toute clause contraire à la loi ou portant atteinte de manière injustifiée aux droits du salarié

est susceptible d'être déclarée nulle. L'encadrement humain des dispositifs de contrôle technologique doit être garanti

conformément aux exigences légales.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1

